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Emplois aménagés aux personnes présentant un handicap
Est considérée comme travailleur handicapé « toute personne dont les possibilités d'obtenir un emploi sont
réduites par suite de l'altération d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales ou psychiques ».
L'orientation dans un établissement ou service d'aide par le travail vaut également reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé.

Les exposants ci-dessous ont souhaité communiquer sur le fait que certains postes offerts lors du forum 
“Provence Contact’Emploi” sont aménagés aux personnes présentant un handicap.

A07 CREDIT AGRICOLE
(banques mutualistes) 

A13 SEGULA TECHNOLOGIES
(ingénierie, études techniques) 

A35 KONE
(fabrication d'ascenseurs, monte-charges 
et escaliers mécaniques) 

A39 THYSSENKRUPP ASCENSEURS
(fabrication d'ascenseurs, monte-charges 
et escaliers mécaniques) 

A45 MARINIER TRIALIS
(commerce de gros de matériaux de construction 
et d'appareils sanitaires) 

A46 KIABI
(commerce de détail d'habillement) 

A47 DECATHLON
(commerce de détail d'articles de sport et de loisir) 

A50 AXA
(assurance dommages) 

A52 SOCIETE GENERALE 
DELEGATION REGIONALE DE MARSEILLE
(banques)

A59 FOUR SEASONS RESORT
(hôtels touristiques avec restaurant) 

A61 PROGET 04
(sélection et mise à disposition de personnel) 

A64 SPORT OBJECTIF PLUS
(autres activités sportives) 

A67 CASINO DISTRIBUTION
(supermarchés) 

A77 NERA PROPRETE PROVENCE
(activités de nettoyage) 

A79 MANPOWER
(travail temporaire) 

B02 ARMEE DE TERRE
(défense) 

B09 ICADEMIE
(édition de revues et périodiques)

B15   VEOLIA EAU
(captage, traitement et distribution d'eau)

B15   VEOLIA ENERGIE - DALKIA CENTRE MEDITERRANEE
(production et distribution de chaleur)

B15   VEOLIA TRANSPORT
(transports routiers réguliers de voyageurs)

B15    VEOLIA PROPRETE 
(enlèvement et traitement des ordures ménagères)

B16 POLICE NATIONALE-DRRF DE MARSEILLE
(police) 

B24 LA FORBINE-ECOLE HOTELIERE DE PROVENCE
(formation des adultes et formation continue) 

B26 SOFT FORMATION
(formation des adultes et formation continue) 

B27 MAESTRIS
(formation des adultes et formation continue) 

B28 ECOLE DES SCIENCES 
ET TECHNIQUES COMMERCIALES (ESTC)
(formation des adultes et formation continue) 

B29 GROUPE MERKURE
(enseignement supérieur) 

B30 CFA-CCI 04
(organisations patronales et consulaires) 

B32 FRANCE TELECOM
(télécommunications (hors transmissions audiovisuelles)) 

B33 FORMAPOSTE
(postes nationales) 

B34 CEA/INSTN
(recherche-développement en sciences physiques et naturelles) 

A02 CORSICAJOB
(conseil pour les affaires et la gestion)

A27 SAGA AIR
(organisation des transports internationaux)

A46 KIABI
(commerce de détail d'habillement)

A47 DECATHLON
(commerce de détail d'articles de sport et de loisir)

A50 AXA
(assurance dommages)

A52 SOCIETE GENERALE 
DELEGATION REGIONALE DE MARSEILLE
(banques)

A56 ALTRAN
(conseil en systèmes informatiques)

A59 FOUR SEASONS RESORT
(hôtels touristiques avec restaurant)

A72 AMETRA
( ingénierie, études techniques)

A78 ASTRIANE
(ingénierie, études techniques)

A79 MANPOWER
(travail temporaire)

A81 AAD PHENIX
(activités de nettoyage)

B09 ICADEMIE
(édition de revues et périodiques)

B11 MONSTER WORLDWIDE
(activités de banques de données)

B16 POLICE NATIONALE-DRRF DE MARSEILLE
(police)

B24 LA FORBINE-ECOLE HOTELIERE DE PROVENCE
(formation des adultes et formation continue)

B26 SOFT FORMATION
(formation des adultes et formation continue)

B28 ECOLE DES SCIENCES 
ET TECHNIQUES COMMERCIALES (ESTC)
(formation des adultes et formation continue)

B32 FRANCE TELECOM
(télécommunications (hors transmissions audiovisuelles))

B33 FORMAPOSTE
(postes nationales)

L’Alternance :
La formation en alternance est mise en oeuvre dans le cadre de contrats de travail de type particulier. 
Elle est fondée sur l'articulation de périodes d'acquisition de savoir-faire en entreprise et de périodes de forma-
tion théorique dispensées en centres de formation ou, dans le cadre des contrats de professionnalisation, par 
l'entreprise elle-même si elle dispose d'un service de formation. Elle s'adresse aux jeunes de moins de 26 ans,
mais aussi, dans le cadre des contrats de professionnalisation, aux demandeurs d'emploi de 26 ans et plus.

L'employeur s'engage à fournir un emploi au salarié et à organiser sa formation.


